
Plaisanciers,

COLLECTE 
DE FEUX DE DÉTRESSE PÉRIMÉS
EXCEPTIONNELLE ET GRATUITE

Morbihan  
24 au 30 juin

Rendez-vous dans votre 
magasin d’accastillage*
afin d’y déposer vos stocks 
de feux de détresse périmés**

Suite à l’opération, vous pourrez continuer à rapporter vos produits en 
magasin d’accastillage dans le cadre de l’achat de produits neufs équivalents 
sur la base du « 1 pour 1 ».

* Liste des magasins participants disponible sur le site www.aper-pyro.fr
** Feux à main, fumigènes, fusées parachute

Avec l’appui technique de




